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 ACCUEIL ADMINISTRATIF – INFO DE LA RENTRÉE SCOLAIRE 2024-2025 
 
En cliquant ici vous aurez accès à la lettre reçue contenant l’information pour la rentrée scolaire 2024-2025. 
Prenez note que vous ne recevrez aucun autre document. 
 

LISTE DE FOURNITURES SCOLAIRES 
 
Il est important de noter qu’il n’y a pas de liste de fournitures scolaires sauf pour les élèves du 1er secondaire. 
Puisque la majorité de nos enseignants n’ont pas de demandes spécifiques, votre enfant pourra se procurer durant 
l’été les effets de base, tels crayons, feuilles mobiles, cahiers, cartables, index séparateurs pour chaque matière. 
S’il y avait un besoin spécifique pour une matière, votre enfant en serait informé lors de son premier cours avec 
l’enseignant(e). 
 

INFORMATION CONCERNANT LE TRANSPORT SCOLAIRE 
 
Nous vous invitons donc à vous rendre sur le site Internet de la CSSDN à l’adresse 
https://cssdn.gouv.qc.ca/parents-et-eleves/transport-scolaire/ à compter de la mi-août afin d’obtenir directement 
en ligne vos coordonnées de transport (no de circuit, heure, lieu d’embarquement, etc.) 
 
Il vous suffit d’y inscrire le numéro de fiche de l’élève ainsi que le code postal de l’adresse principale 
d’embarquement.  Ce numéro de fiche est inscrit sur les bulletins, l’horaire, l’état de compte et la carte d’identité 
de l’élève. 
 
Nous en profitons pour vous rappeler que toute demande de transport complémentaire peut également être 
complétée en ligne sur le même site sous le lien « Demande de transport complémentaire » et doit nous parvenir 
avant le 30 juin. 
 
Merci de votre collaboration. 
 
Régisseur Service des ressources financières et du transport scolaire 
 
 
TRANSPORT SCOLAIRE 
 

Le centre de services scolaire a adopté une réglementation concernant le transport scolaire. Le chauffeur a 
l'autorité et l'entière responsabilité du groupe d'élèves qu'il véhicule. 
 

Lors des activités organisées par l'école, les élèves doivent obligatoirement utiliser le moyen de transport retenu. 
 
TRANSPORT URBAIN (STL) 
 
Tout élève ayant droit au transport urbain (STL) doit se procurer en pharmacie une carte OPUS et ne pas oublier 
de la faire activer. Par la suite, il doit la faire charger à la Coop de l'école les quatre derniers jours de classe du 
mois. 
PHOTOS DES FINISSANTS 
 
1er, 2, 3 octobre  Prise de photos des finissants avec toges 
À déterminer  Reprise de photos 

https://cssdn.gouv.qc.ca/pointe-levy/wp-content/uploads/sites/16/2024/07/Lettre-rentree-24-07-03-1.pdf
https://cssdn.gouv.qc.ca/parents-et-eleves/transport-scolaire/
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FONDATION DE L’ÉCOLE POINTE-LÉVY 
 
Le soutien à la fondation de l’école est important pour notre milieu. Il nous permet comme institution de réinvestir 
dans trois volets de la mission de la fondation. 
 
1. Soutenir : le milieu en aidant les familles à faible revenu à payer la facture scolaire reliée au matériel scolaire 

plus d’une douzaine de familles reçoivent de l’aide chaque année. 
2. Appuyer : avec un programme de bourse pour nos élèves méritants, chaque année nous remettons une 

quinzaine de bourses lors de nos galas sportifs, académiques et culturels. 
3. Offrir : du matériel didactique de l’équipement et des outils pédagogiques. Nous avons trois projets majeurs 

soit la création d’une salle de danse (réalisé), une aire de vie et la réfection de notre auditorium (été 2020).  

Il est important de noter que chaque don est accompagné d’un reçu à des fins fiscales et que vous pouvez 
consulter le site de la fondation pour plus d’information. http://www.feepl.org/ 
 
 

RENSEIGNEMENTS D’ORDRE GÉNÉRAL 
AGENDA : 
 
Votre enfant a reçu son agenda lors de l’accueil administratif. Plusieurs informations importantes s’y retrouvent. 
Merci d’en prendre connaissance avec lui. Les élèves du programme Langues Multimédia utiliseront un agenda 
électronique. 
 
CAFÉTÉRIA : 
 
Les services réguliers seront offerts à compter du 27 août 2024. Il est possible de se procurer des cartes repas.  
 
ATTRIBUTION ET UTILISATION DU CASIER : 

 
Votre enfant avait l’opportunité de se préinscrire au printemps 2024 pour le choix de son casier. Si cela n’a pas 
été fait, il sera jumelé lors de son accueil administratif. Le numéro de son casier lui sera attribué lors de cet accueil 
par notre surveillant d’élèves.  
 
Votre enfant devra partager avec une autre personne son casier. Il est responsable de la propreté et de la sécurité 
de ce celui-ci. En cas de bris, des frais seront exigés aux élèves concernés. Nul ne peut, en cours d'année, changer 
de casier sans autorisation. La direction de l'école, si elle a un doute raisonnable, peut en tout temps faire ouvrir 
et vérifier un casier en présence ou non de l’élève. 
 
Il est de son devoir de poser un cadenas sur son casier. Sinon, il s’expose à des risques (ex. : vol ou apparition 
d’objets ou substances ne leur appartenant pas). 
 
Nous ne tolèrerons aucun casier sans cadenas. Un deuxième cadenas est nécessaire pour son casier lorsqu’il 
va en éducation physique. 
 
 
VISITEURS À L’ÉCOLE 
 

http://www.feepl.org/


 

 
6 

Afin de faciliter la circulation et pour la sécurité de vos enfants, un stationnement d’une vingtaine de places est 
disponible pour les visiteurs, ce dernier est accessible par la rue Vincent-Chagnon juste à côté de la porte 7. Par 
la suite, nous vous demandons de vous présenter au secrétariat et c'est avec plaisir que nous vous répondrons. 
 
Nous vous remercions de bien vouloir respecter cette consigne pour la sécurité de tous et aussi dans le but de bien 
vous servir. 
 
Si vous devez venir chercher votre enfant, veuillez attendre dans la rue afin de ne pas nuire à la circulation dans 
l’aire de stationnement. 
 
 
ASSURANCES 
 
Le Centre de services scolaire possède une assurance dite « responsabilité civile ». Une telle assurance n’est valide 
que lorsque le centre de services est jugé « en faute ». Pour tout autre événement où le centre de services n’est 
pas reconnu fautif, l’élève aurait intérêt à avoir une couverture supplémentaire. Certaines compagnies offrent aux 
élèves, à un coût abordable, un contrat d’assurance valide en tout temps. 
 
 

PORTAIL PARENTS (Mozaïk) 
 
Vous pouvez accéder à l’information scolaire et comportementale relative à votre enfant. De plus, cela s’avère un 
excellent outil de communication entre l’école et la maison.  
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PERSONNEL ADMINISTRATIF 
 
Numéro de téléphone : 418-838-8402 FONCTION   LOCAL   POSTE 
* Jérôme Croteau    Directeur     R-238 A 21402 
* Chantal Côté    Secrétaire de gestion  R-238 21401 
*      Directeur adjoint   R-251 A 21405 
* Karine Morin    Directrice adjointe   R-250 B 21404 
* Marilou Desmeules   Directrice adjointe   R-248 B 21403 
* Marie-Claude Léveillé   Directrice adjointe   R-250C  80094 
*      Secrétaire    R-251  21406 
* Linda Vachon    Secrétaire    R-248   21415 
* Gaëlle Daniel    Secrétaire PALS   R-231 A 21413 
 Andrée-Anne Gourde   Secrétaire PALS admission  R-231 A 21431 
* Mélanie Cayouette   Coordination PALS   R-242 B 21416 
* Annie Bilodeau    Direction adjointe à l'administration R-240 B  21407 
* Marie-Ève Bernier-Thibault  Agente de bureau   R-240 A 21408 
 Jérôme Dumont    Directeur du sport étudiant   S-48 21473 
 Isabelle Côté    Conseillère d’orientation  R-223 82702 
 Marie-Pierre Bilodeau   Conseillère d’orientation  R-260B 87713 
 Marilou Carrier    Conseillère d’orientation   R-231B 82710 
 Sylvie Pruneau    AVSEC    R-63 21429 
 Stéphanie Bernier   AVSEC    R-63 80278 
 Mario Vallières    Technicien en éducation spéc. 1-14 21479 
 Caroline Tremblay   Technicienne en éducation spéc. 1-42 21417 
 Justine Lévesque-Nadeau  Technicienne en éducation spéc. 1-44 21423 
 Judith Blouin Cyr   Technicienne en éducation spéc. 1-46 21467 
 Joannie Camiré    Technicienne en éducation spéc. 1-50 21483 
 Émilie Lemieux    Technicienne en éducation spéc. R-260A 21466 
 Marie-Pier Morin   Technicienne en éducation spéc. 1-13 80097 
 Marie-Pier René   Technicienne en éducation spéc. 1-51 80253 
 Sophie Breton    Psychoéducatrice   1-41 21432 
 Marie-Hélène Guay   Psychoéducatrice   1-44  
 Lucie Jacques    Psychologue   1-48 82113 
 Andréanne Lemay   Orthopédagogue    R-220 82005 
 Monika Leclerc    Orthopédagogue   1-17 21425 
 Maryse Bellavance   Orthopédagogue   1-17 82047 
 Mélissa Montreuil   Orthopédagogue   R-260D  
 Lise Bergeron    Technicienne en loisir  R-62 21457 
 Nadine Beaulieu   Surveillante d’élèves  R-73 21430 
 Arnold Belley    Magasinier    R-209 21455 
 Karine Petit et Valérie Litalien  Infirmières    R-63B 21422 
 Catherine Harvey   Technicienne en documentation  R-31 21450 
 Camille-Justine Lachance   Agente de bureau bibliothèque R-31 21439 
 Peter Grant    Technicien en travaux pratiques 1-61  21452 
 Lise Marier    Technicienne en travaux pratiques 1-61  21452 
 Valérie Jeanson    Technicienne en travaux pratiques 1-61   21452 
 Nathalie Jean    Technicienne en travaux pratiques 1-61   21452 
 Stéphanie Boucher   Technicienne en travaux pratiques 1-61 21452 
 Caroline Gagnon   Technicienne en travaux pratiques 1-61   21452 
 Stéphanie Martin   Technicienne en travaux pratiques 1-61   21452 
 Maxime Audet    Policier école   1-16 21414 
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SALLE DES ENSEIGNANTS 

* Langues (français, anglais et espagnol)    R-212 21472 
* Mathématiques, sciences et FMSS  R-216 21469 
* Cultures et sociétés    R-215 21470 
* Arts-Langues-Sports R-211, R-217 21471 
* Éducation physique S-48 21460 
* Arts plastiques S-17 21463 
 
 

BULLETIN ET SANCTION DES ÉTUDES 
 
Pour le 3e et 4e secondaire, la promotion se fait par matière. Tout cours échoué devra être repris. 
 
Pour les élèves de 4e et 5e secondaire, le bulletin de l’école de fin d’année n’est remis qu’à titre provisoire en 
raison des épreuves uniques ministérielles. Il faudra donc attendre de recevoir le relevé des apprentissages 
officiel du MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION afin de connaître les résultats définitifs. 
Les épreuves uniques sanctionnées par le ministère sont :  

- anglais enrichi de 5e secondaire (136 506) 
- anglais de 5e secondaire (134 504)  
- français de 5e secondaire (132 506) 
- histoire et éducation à la citoyenneté de 4e secondaire (085 404) 
- sciences et technologie de 4e secondaire (055 444) 
- application technologique et scientifique de 4e secondaire (057 416)  
- mathématique culture société technique de 4e secondaire (063 414)  
- mathématique technico-sciences de 4e secondaire (064 426) 
- mathématique sciences naturelles de 4e secondaire (065 426) 
- arts de 4e secondaire 
- éducation physique de 5e secondaire (043 502) 
- CCQ de 5e secondaire (080 502) 

 
L’élève doit obtenir 54 unités de la 4e et 5e secondaire dont 20 unités de 5e secondaire. 
 
De plus, c’est le MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION et non l’école qui accorde les unités et qui officialise la 
réussite ou l’échec. Les relevés des apprentissages seront postés par le MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION dans 
la semaine du 8 juillet. N’hésitez pas à consulter leur site pour plus de renseignements : 
http://www.education.gouv.qc.ca/ 
 
Votre enfant peut créer son profil sur le portail du ministère sous l’onglet « Services en ligne ». Ceci lui permettra 
de consulter son relevé dès la première semaine de juillet. 
 
Ce relevé des apprentissages du ministère sera disponible dans le portail de l’élève 
 
Portail élève :   Onglet « Service portail » / Résultats 
 
Information sur le traitement des notes 
Pour obtenir de l’information supplémentaire sur le traitement des notes, veuillez s’il vous plaît consulter le 
document sur notre site à l’adresse suivante : https://cssdn.gouv.qc.ca/pointe-levy/  
 

http://www.education.gouv.qc.ca/
https://cssdn.gouv.qc.ca/pointe-levy/
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COMPRENDRE MON RELEVÉ DES APPRENTISSAGES 
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COMPRENDRE MON RELEVÉ DES APPRENTISSAGES (SUITE) 
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RÈGLES DE CONDUITE ET DE SÉCURITÉ 
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TENUE VESTIMENTAIRE ATTENDUE 
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VIOLENCE ET INTIMIDATION  

Modalité d’une dénonciation et d’une plainte concernant un acte de violence ou d’intimidation : Tous 
les membres du personnel de l’école 
Ligne téléphonique : 418-838-8402 poste 21441 
Sur le site de l’école : www.pointe-levy.qc.ca et sous l’onglet Climat positif et inclusif 

http://www.pointe-levy.qc.ca/
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Civilité au secondaire 
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PROCÉDURE CONCERNANT L’ABSENCE DES 
ÉLÈVES À L’ÉCOLE ET À LEURS COURS 

 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
CODE D’ÉTHIQUE SUR L’UTILISATION DES RESSOURCES INFORMATIQUES 
 

Il est interdit par la loi d’envoyer des courriels ou des fichiers contenant des propos ou des images de nature 
offensante, diffamatoire, haineuse ou violente. Il en est de même pour capter et/ou diffuser la voix ou l’image 
sans avoir obtenu préalablement le consentement écrit des adultes ou répondants. 
 
UTILISATION DES MÉDIAS SOCIAUX 
 
1. L’utilisation des médias sociaux doit respecter les règles de vie de l’école. Ainsi, il est strictement interdit 

d’utiliser les médias sociaux à des fins d’atteinte à la réputation, de harcèlement, de menace, d’intimidation 
ou de discrimination à l’égard d’autrui. 
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2. L’élève comprend que le contenu publié sur Internet peut être cherché, copié et retransmis à un public plus 
large. En conséquence, l’élève évite de publier des renseignements sur sa vie privée et la vie privée d’autrui. 

 
3. L’élève doit avoir l’autorisation des personnes concernées avant de publier des informations sur les réseaux 

sociaux. 
 
4. En tout temps, l’élève est responsable des contenus multimédias de tierce personne qu’il publie sur les 

réseaux sociaux (vidéo, image, photo). En conséquence, il doit s’assurer de respecter les droits d’auteur. 
 

SÉCURITÉ DES LIEUX 
 
Des caméras sont installées dans l’ensemble des espaces communs de la bâtisse l’intérieur et à l’extérieur. 
 
Pour un mieux-être collectif, le surveillant d’élèves, les agents de sécurité et le personnel assurent une surveillance 
des personnes, des biens et des lieux. En toutes circonstances, les élèves peuvent s'y référer. 
Pour les parents et les visiteurs, l’accès à l’école se limite à l’entrée du pavillon Déziel à la porte 7 via la rue 
Vincent-Chagnon. Vous devrez signaler votre présence au secrétariat principal de l’école qui est situé dans le 
corridor administratif sur votre droite, en haut du premier escalier. 
 
LE TABAC ET LE VAPOTAGE DANS NOS ÉTABLISSEMENTS  
 
Il est interdit de fumer et de vapoter dans les locaux, bâtiments et terrains des écoles, des centres de formation 
professionnelle et centres d’éducation des adultes. Il est interdit de fumer à l’extérieur des locaux ou bâtiments mis à 
la disposition des écoles en tout temps et non seulement lorsqu’il y a présence d’élèves. Le rayon de neuf (9) mètres 
n’est plus applicable. Il est donc interdit de fumer sur l’ensemble du terrain.  
 
Amendes  
 
Le montant de l’amende est augmenté depuis le 26 novembre 2015. Pour un établissement, il est de 1000 $ à 50 000 $ 
et, en cas de récidive, de 2000 $ à 100 000 $.  
 
Pour toute personne, élève ou membre du personnel, il est de 250 $ à 750 $ et, en cas de récidive, de 500 $ à 1500 $.  
 
 

SERVICES AUX ÉLÈVES 
 
PROCÉDURES À SUIVRE POUR UNE RENCONTRE 
 
L'élève qui désire une rencontre avec un membre du personnel des différents services offerts à l'école doit réaliser 
les trois étapes suivantes : 

 
1. Prendre un rendez-vous 
2. Rencontrer l'enseignant concerné, l'informer et obtenir son approbation pour un meilleur suivi 

pédagogique 
3. Présenter à son enseignant, au retour en classe, le billet confirmant son rendez-vous et indiquant l’heure 

où la rencontre s’est terminée. L’élève qui ne remet pas son billet est considéré comme ayant une absence 
non motivée. 

 
Tous les services complémentaires offerts aux élèves sont présentés sur notre site Internet à cette adresse :  
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Section À propos / Services aux élèves : https://cssdn.gouv.qc.ca/pointe-levy/a-propos/services-aux-eleves/  
 

RESSOURCES EN CAS D'URGENCE 
 
 

LÉVIS 
Police-incendie (832-2911) 
Hôpital (835-7121)    911 
Ambulance sur cellulaire   * 4141 

  
 
 

 
 
 
o DPJ Centre Jeunesse Chaudière-Appalaches 

(Lévis) 418-837-9331 
(Saint-Romuald) 418-839-6888 

o Centre antipoison (C.H.U.L.) 418-656-8090 
 

RESSOURCES EXTERNES EN CAS DE BESOIN 
 

o Adoberge (Hébergement mixte - 30 jours maximum)   418-834-3603 
o Aide Juridique Jeunesse (consultation gratuite d’un avocat) 418-643-1235 
o Allo prof. 888-776-4455 
o CRDCT-CA (Toxicomanie : accompagnement en réadaptation) 418-835-3400 
o Autobus C.I.T.R.S.Q. (Lévis) 418-837-2401 
o Centre d’aide et prévention jeunesse (CAPJ)     418-838-6906, 418-838-6906 
 (travailleurs de rue, Triptyque) 
o Trajectoire-emploi (aide à la recherche d’emploi) 418-833-7122 
o CAVAC (Centre d'aide aux victimes d'actes criminels) 1-888-881-7192 
o Le Contrevent (un de vos proches souffre de santé mentale) 418-835-1967 
o Toxicomanie, intimidation (dans transport scolaire) 418-838-8310 poste 27739 
o Centre de planification familiale et de gynécologie de 418-835-7121 
 l’Hôtel-Dieu de Lévis (interruption de grossesse) poste 1228 
o C.S.S.S. Alphonse-Desjardins (CLSC Desjardins)  418-835-3400 
 CLSC Chûtes-Chaudières  418-380-8992 
 CLSC Bellechasse   418-883-2227 
 CLSC Laurier-Station   418-728-3435 
 CLSC Sainte-Marie   418-387-3435 
o Dépistage Sida (anonyme) 418-835-0203 
o Drogue : Aide et référence       1-800-265-2626 
o Interligne (ligne d’écoute et de référence sans frais) 1-888-505-1010 
o GRIS (aide personnelle et de groupe pour homosexualité)  418-903-7878 
o SOS Grossesse (www.sosgrossesse.ca) 418-682-6222 
o SRAQ (Service Régional d’Admission au collégial de Québec) 418-659-4873 
o Tel-Jeunes (écoute téléphonique jeunesse sans frais) 1-800-263-2266 
o Viol Secours 418-522-2120 

(24 h / 24 et 7 j / 7) 
URGENCE DÉTRESSE    1-866-277-3553 
INFO SANTÉ 811 

 

https://cssdn.gouv.qc.ca/pointe-levy/a-propos/services-aux-eleves/
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o CALACS (Centre d'aide et de lutte contre les agressions à caractère sexuel) 418-835-8342 
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 Fermeture des établissements 
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LES ÉQUIPES « CORSAIRES » INSCRIPTION 
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